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Les enjeux de la formation 
Déroulement de l’examen théorique et pratique 

 
Cette formation est organisée en deux parties : 
 La formation théorique, axée sur l’apprentissage des 10 thèmes et la formation pratique.  
Persuadés que ces deux parties sont indissociables, nous proposons une formation en parallèle, à savoir 
une combinaison judicieuse des cours théoriques et pratiques.  

La formation théorique 
 

Elle est axée sur les 10 thèmes suivants :  
 
L. Dispositions légales en matière de circulation routière. 
C. Le conducteur.  
R. La route.  
U. Autres usagers.  
A. Les accidents.  
M. Les éléments mécaniques.  
E. Respect de l’environnement.  
D. Réglementation générale.  
P. Précautions nécessaires en quittant le véhicule.  
S. Equipements de sécurité.  
 
Les thèmes seront traités au cours des stages encadrés par un enseignant. Des tests visant à vérifier, 

compléter et évaluer les connaissances sont régulièrement dispensés. L’établissement propose des 

entrainements réguliers avec boitiers, dans les mêmes conditions qu’à l’examen.  

L’évaluation continue s’effectue : 
 
En salle : 
 Par la tenue d’un cahier des résultats de l’élève par un enseignant diplômé. 
 
En e.learning : 
 Par un suivi du travail personnel de l’élève sur son accès au packweb. 
 
Ces différentes modalités d’évaluation, permettent de déterminer avec l’élève, la possibilité de se 
présenter à l’examen théorique.  

L’examen théorique 

L’auto-école PEUT aider le candidat à s’inscrire auprès d’un organisme agréé et lui fournir sa convocation.  
Le candidat se rend à l’examen par ses propres moyens en n’oubliant pas d’emmener sa pièce d’identité à 
jour. 
 

 La formation sera validée par l’Examen Théorique Général composé d’une série aléatoire de 40 questions. 

Les élèves reçus ne doivent pas dépasser 5 fautes. Il se déroule dans les locaux d’un opérateur agrée 

moyennant 30€.  

Le résultat est connu par mail dans la journée.  
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La formation pratique 

Elle est axée sur les bons comportements du conducteur afin de ne mettre en danger ni sa propre sécurité 
ni celle des autres.  
Les formateurs s’appuient sur un référentiel commun le REMC et dispensent leur cours de manière à 
valider les 4 compétences globales :  
 
• Assumer personnellement ses responsabilités citoyennes, juridiques et sociales  
 
• Utiliser un véhicule à moteur de façon autonome, rationnellement et en sécurité  
 
• Préparer ses trajets et conduire le véhicule dans les situations de circulation simples ou complexes  
 
• Prendre en compte les facteurs entraînant une dégradation du système homme-véhicule-
environnement, prendre les décisions qui permettent d'y faire face, mettre en œuvre les mesures 
préventives.  

L’examen pratique  

But de l’épreuve :  
Vérifier si l’élève est capable de conduire seul, sans mettre en danger sa sécurité et celle des autres. 
 
Il valide cette formation par une évaluation des compétences.  
• La connaissance et l'utilisation des commandes ;  
• La prise d'information ;  
• L’adaptation de l'allure du véhicule aux circonstances de la route ;  
• L’application de la réglementation ;  
• La communication avec les autres usagers ;  
• Le partage de la chaussée ;  
• Le respect des distances de sécurité.  
 
 
Conditions d’évaluation de l’examen du permis de conduire : 
 Avoir réussi l’examen du code de la route. 
 Etre âgé de 18 ans au moins pour le permis B traditionnel. 
 Etre âgé de 17 ans pour les candidats inscrits au  permis B filière AAC. 
 
Déroulement de l’épreuve : 
L'examinateur évalue en outre l'autonomie et la conscience du risque du candidat.  
 Durée de l’épreuve 32 minutes : 
 Conduire en agglomération, et hors agglomération. 
 Réaliser une phase d’autonomie, à savoir emmener l’examinateur à un point donné au départ de 

l’épreuve. Le retour s’effectuera par la/les directions donnés par l’examinateur. 
 Réaliser une manœuvre en marche arrière ou un arrêt de précision. 
 Répondre à trois questions qui seront déterminés par les 2 derniers chiffres du compteur kilométrique 

du véhicule. :  
 une question de vérifications à l’intérieur ou à l’extérieur du véhicule, une question en lien avec la 

sécurité routière et une question de premier secours. 
 
Pour être reçu à l'examen, le candidat doit obtenir au moins 20 points sur 31.  
L'expert réalise un inventaire des points positifs et des points négatifs restitués par rapport à une 
compétence donnée.  
Un échange entre l'expert et le candidat peut s'instaurer au cours de l'épreuve. 
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